
 
 

Sèvres, le 30 janvier 2009 
  

 

Le Proviseur adjoint 
 

Aux Parents d’élève de 2
nde

, 1
ère

 et Terminale  

 

 

                Objet : Stages d’Anglais pendant les vacances d’hiver. 
     

Madame, Monsieur, 

 

L’Académie de Versailles proposera à partir des prochaines vacances d’hiver un dispositif 

gratuit de renforcement de l’apprentissage de l’anglais oral à tous les lycéens. 

La maîtrise des langues vivantes est en effet devenue un enjeu majeur pour les nouvelles 

générations dans le cadre de la construction européenne, des échanges internationaux et de la 

future insertion professionnelle des lycéens. L’offre d’un perfectionnement en anglais s’inscrit 

dans le prolongement des mesures préparant à la poursuite d’études supérieures et consolidera 

les acquis de la formation initiale. Ces stages de langue seront, dans un premier temps, proposés 

durant les vacances d’hiver aux élèves volontaires. 

Le but du stage est avant tout de donner à ces élèves volontaires une expérience positive 

et enrichissante de la langue afin de renforcer la motivation qui va leur permettre de développer 

leurs compétences orales. Il s’agit de favoriser la confiance en soi, de développer le naturel et 

l’aisance dans la communication. Des tâches seront proposées pour que la langue soit mise en 

contexte de façon à créer une communication authentique. 

Ainsi, Le lycée propose aux élèves du lycée Jean-Pierre Vernant un stage pendant les 

prochaines vacances de février. Il se déroulera au sein de l’établissement les 16, 17 et 18 février 

de 9h à 15h (9h-12h et 13h-15h, le service de demi-pension n’étant pas assuré). 

  Tous les élèves sont invités à se porter volontaires, en remplissant et en apportant le 

coupon ci-dessous au secrétariat des proviseurs adjoints (Bâtiment D, 1
er

 étage) avant le 7 février. 

En fonction du nombre de candidats, une présélection sera peut être effectuée. Les élèves ayant 

une épreuve orale en Anglais au Baccalauréat et les élèves éprouvant des difficultés dans 

l’apprentissage des langues  seront prioritaires. Une réponse sera donnée lavant le 13 février 

 

 Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de mes meilleures salutations. 

 

 Vincent  CORNU 

 Proviseur adjoint 

 

 
 

 
 
 
 

 
  

 

 

Lycée Jean-Pierre VERNANT 
21, rue du Docteur Gabriel Ledermann 

92310 Sèvres 

www.lyceedesevres.com 

 

Stage d’Anglais au Lycée Jean-Pierre VERNANT  du 16 au 18 février 2009 
 

Nom :………………………… Prénom :……………………..    Classe :………      e-mail :……………………………………….. 
 

Nom du professeur d’Anglais : ……………………………..   
 

Je me porte volontaire à participer au stage d’Anglais se déroulant du 16 au 18 février et je 

m’engage à participer activement à l’ensemble du dispositif pendant ces trois jours si ma candidature 

est retenue. 

  

Signature de l’élève :                                                                Nom et signature du responsable légal : 

 

 

 


